
 

Le Petit     

Forstfeldois 

 Chères Forstfeldoises, chers forstfeldois,  

 

En mars dernier, vous nous avez accordé votre confiance pour assurer la gestion de Forstfeld à l’issue des élections 

municipales. Je tiens à vous remercier très sincèrement pour ce soutien. 

Je mesure pleinement la responsabilité que vous nous avez confiée et je peux vous assurer que nous sommes à 

l’œuvre depuis le 28 mars pour être à la hauteur de cette mission. 

Forts de notre expérience et du renouveau de notre équipe, les sujets de réflexion, de débat et d’échange sont 

nombreux. Afin de travailler de manière efficace et approfondie, nous nous sommes organisés en commissions 

thématiques.  

Cette organisation nous permet d’étudier chaque dossier en détail et de définir un calendrier adapté à la réalisation 

de chaque projet. Dans ce numéro du Petit Forstfeldois, nous vous présentons ces commissions ainsi que les élus qui 

en ont la responsabilité. 

 

Les idées et les projets ne manquent pas : école, piste cyclable, urbanisme, gestion, entretien et développement de 

nos infrastructures sont autant de sujets qui mobilisent notre énergie. Notre rôle est désormais de les concrétiser tout 

en veillant à préserver un équilibre financier rigoureux et maîtrisé. 

Le dialogue avec vous sera également au cœur de notre action. Bien entendu, nous continuerons à nous rencontrer 

lors des événements qui rythment la vie de notre commune, mais nous souhaitons aussi vous associer davantage à la 

réflexion et à la construction des projets, notamment à travers certaines commissions.  

Nous souhaitons également donner une place plus importante à notre jeunesse, par exemple en mettant en place un 

conseil municipal des jeunes. 

 

Vous l’aurez compris, les idées sont nombreuses et nous abordons ce mandat avec enthousiasme, détermination et 

envie d’agir pour notre village. 

Je vous donne rendez-vous le 13 juillet à 17 h 30 à la mairie pour la cérémonie commémorative de la Fête nationale. 

Ce rendez-vous constitue un moment important pour notre commune. Les plus jeunes y recevront leur traditionnelle 

brioche, tandis que les moins jeunes partageront le verre de l’amitié.  

C’est un temps de convivialité et d’échange, mais aussi une commémoration essentielle pour notre pays. Elle nous 

permet de nous souvenir de notre histoire, des événements qui ont façonné la France et des sacrifices consentis par 

les générations qui nous ont précédés. J’espère avoir le plaisir de vous y retrouver nombreux. 

Je vous souhaite une excellente lecture et vous dis à très bientôt. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

         Philippe BOEHMLER 

                                                        Maire 
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Une nouvelle équipe municipale au service de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                                

LA MUNICIPALITE 

À l’issue des dernières élections municipales, une nouvelle équipe s’est mise en place avec enthousiasme et 

détermination pour accompagner notre commune dans les années à venir.  

 

Composée de femmes et d’hommes engagés, cette équipe paritaire reflète pleinement la diversité et les 

valeurs de notre commune. 

 

Autour du maire Philippe BOEHMLER, des élus expérimentés et des nouveaux visages travaillent main dans la 

main avec une ambition commune : faire avancer la commune, porter des projets utiles au quotidien et 

préparer l’avenir avec dynamisme et proximité. 

 

Cette nouvelle mandature s’appuie sur un équilibre précieux entre expérience et renouveau.  

Plusieurs élus connaissent déjà bien le fonctionnement municipal après un ou plusieurs mandats, apportant 

leur connaissance des dossiers, leur sens du terrain et leur expérience de la gestion locale. 

À leurs côtés, de nombreux nouveaux élus rejoignent l’aventure municipale avec motivation, idées nouvelles et 

envie d’agir concrètement pour les habitants. 

 

Cette complémentarité constitue une véritable richesse pour notre commune. Elle permettra de conjuguer 

continuité et innovation, tout en gardant au cœur des décisions vos attentes et l’intérêt général. 

 

Les membres du conseil municipal souhaitent inscrire leur action dans une démarche constructive, tournée 

vers l’écoute, la proximité et le dialogue.  

 

Amélioration du cadre de vie, valorisation du patrimoine, soutien aux associations, développement des 

services, projets pour la jeunesse et le sport, liens intergénérationnels, transition environnementale ou encore 

animation de la vie locale : les défis sont nombreux et l’équipe municipale entend les relever avec sérieux et 

enthousiasme. 

 

Plus qu’une équipe d’élus, c’est avant tout un collectif uni par la volonté de faire vivre et grandir notre 

commune dans un esprit de solidarité et de convivialité. 

 

Nous vous remercions chaleureusement pour votre confiance et nous aurons à cœur, tout au long du mandat, 

d’être disponibles, attentifs et engagés au service de tous. 

 

Ensemble, allons plus loin ! 
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LES COMMISSIONS 

La commission « Jeunesse », kezako ? 

Créée lors du mandat précédent, elle poursuit son existence dans le but de proposer aux jeunes du village, des plus 

petits jusqu’aux adolescents, des activités variées et ludiques.  

Elle se compose d’hommes et de femmes ayant des idées complémentaires, tous animés par cette envie de 

dynamiser les approches et les thématiques des projets pour les jeunes :  

- Poursuivre les événements traditionnels (chasse aux œufs, halloween, 13 juillet, Saint Nicolas) 

- Renforcer le lien avec l’école 

- Améliorer les espaces de vie des jeunes (périmètre de l’école, parc de jeux, etc) 

- Proposer des ateliers en lien avec l’environnement ou intergénérationnels 

Nous vous proposons d’ailleurs de participer à votre échelle à la réflexion en répondant en ligne à un court 

questionnaire : 

https://framaforms.org/questionnaire-denquete-jeunesse-1778096285. 

Si vous êtes concerné, parent ou responsable légal, vous pouvez compléter ce questionnaire (un par enfant). Ceux-ci 

nous permettront de mieux cerner les envies et les besoins de vos enfants. 

Nous étudierons les propositions et nous efforcerons, dans la mesure du possible d’y répondre. 

 

 

                    

 

Des élus engagés au service du village 

 

Derrière chaque projet, chaque amélioration et chaque initiative pour notre commune, il y a un travail de préparation 

souvent discret mais indispensable. Pour mener à bien cette mission, les élus municipaux se réunissent régulièrement au 

sein de commissions dédiées à différents domaines de la vie communale. 

Ces groupes de travail permettent d'échanger des idées, d'étudier les besoins du village, d'anticiper les évolutions à venir 

et de faire émerger de nouvelles propositions. Ils sont également l'occasion de mettre en commun les compétences, les 

expériences et les sensibilités de chacun afin de construire des projets cohérents et adaptés à notre commune. 

Les commissions jouent ainsi un rôle essentiel dans la préparation des décisions qui façonnent le quotidien de Forstfeld 

et son avenir. 

Nous vous présentons dans les pages suivantes les différentes commissions municipales ainsi que les élus qui les animent 

et participent activement à leurs travaux. 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission « Jeunesse » composée de :  

Marine LANGER, Marion LACROIX, Marion LY 

responsable, Jonathan VIX. 

Manque sur la photo : Ketty ZANZERLET, 

Philippe BALL 

 

 

 

 

 

                    

https://framaforms.org/questionnaire-denquete-jeunesse-1778096285


 

La commission « Evénementielle » 

au service des habitants 
 

Créée lors du mandat municipal précédent, la 

commission Evénementiel a pour mission 

d’organiser les différents rendez-vous festifs et 

conviviaux proposés par la commune tout au long 

de l’année. À travers ces moments de partage, elle 

souhaite faire vivre le village et renforcer les liens 

entre les habitants. 

 

Parmi les événements organisés figurent 

notamment la fête du 13 juillet, la journée des 

seniors, ainsi que d’autres manifestations 

communales destinées à rassembler petits et 

grands dans une ambiance chaleureuse et 

conviviale. 

 

L’objectif de cette commission est de préparer et 

coordonner ces temps forts afin qu’ils se déroulent 

dans les meilleures conditions possibles, tout en 

veillant à ce que chacun puisse y trouver sa place 

et passer un agréable moment. 

 

Les membres de la commission espèrent, tout au 

long de ce mandat, vous proposer de beaux 

évènements et contribuer à faire vivre notre 

commune dans un esprit de convivialité, de partage 

et de bonne humeur. 

LES COMMISSIONS 
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La Commission « Travaux » 

Créée lors de la précédente mandature, cette 

commission joue un rôle essentiel dans la vie de 

notre commune. Elle assure le suivi et la 

coordination de l’ensemble des travaux 

communaux, qu’ils soient en cours ou à venir,  

Au cours des dernières années, de nombreux 

projets ont ainsi pu voir le jour et contribuer à 

l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

Parmi les réalisations marquantes figurent 

notamment les travaux de la rue de Hatten, de 

l’impasse des Hirondelles, de la rue Finkmatt, du 

parc des Romains, de la rénovation du cimetière 

mais aussi du logement communal situé au-

dessus de la mairie, et plein d’autres encore… 

Ces différentes opérations témoignent de la 

volonté de la municipalité de moderniser et 

d’entretenir le patrimoine communal tout en 

préparant l’avenir du village. Et ce n’est qu’un 

début : plusieurs nouveaux projets seront 

engagés au cours du prochain mandat, avec 

toujours la même ambition d’améliorer le 

quotidien des habitants et de valoriser notre 

commune. 

Les membres de la commission restent 

pleinement mobilisés pour accompagner les 

projets communaux et poursuivre le 

développement harmonieux de notre belle 

commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   

 

 

 

 

 

               La commission « Travaux » composée de :  

Théo RINCKEL - Hervé DURAND co responsable - Cyrielle 

PLANCHE, Steeve MATHIS co responsable - Marion FITZAILO 

et Marion LACROIX 

. 

 

 

 

 

 

 

 

                              

 

 

 

 

 

 

 

            La commission « Evènementielle » composée de :  

 

Jonathan VIX – Hervé DURAND responsable – Chloé LUCCA 

– Steeve MATHIS – Joël GRAICHE – Marine LANGER 

(Absente sur la photo) et Mathieu HUSS (Absent sur la 

photo) 
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LES COMMISSIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           La commission « Sécurité » composée de :  

Mathieu HUSS - Cyrielle SPEEG –Théo RINCKEL 

responsable 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

La commission « Urbanisme » composée de :  

      Jonathan VIX -   Marion FITZAILO responsable 
 

 

La commission « Sécurité » 

La commission Sécurité joue un rôle essentiel dans la vie de 

notre village. Composée d’élus municipaux, elle veille à la 

sécurité des bâtiments communaux, des équipements publics 

et des différents travaux réalisés sur le territoire communal. 

 

Sa mission principale est d’assurer la protection des 

habitants, des agents communaux et des intervenants en 

s’assurant que les locaux municipaux respectent les normes 

de sécurité en vigueur. Cela concerne notamment les écoles, 

les salles (Pompierhiesel et salle polyvalente), les bâtiments 

administratifs (mairie), les équipements sportifs… 

 

La commission intervient également dans le suivi des travaux 

réalisés par la commune, en portant une attention particulière 

aux conditions de sécurité sur les chantiers, à la prévention 

des risques et au respect des réglementations. Elle peut être 

amenée à travailler en lien avec des services techniques, des 

entreprises intervenantes ainsi qu’avec des organismes 

compétents en matière de sécurité et de prévention. 

 

Au-delà des obligations réglementaires, la commission 

sécurité contribue à améliorer le cadre de vie des habitants en 

favorisant des équipements sûrs, accessibles et adaptés aux 

besoins de tous. 

 

Par son action quotidienne et sa vigilance, la commission 

sécurité participe pleinement à la qualité du service public et 

à la tranquillité de chacun des habitants de Forstfeld. 

 

 

La commission « Urbanisme » 

 

La commission urbanisme : à quoi sert-elle ? 

 

La commission urbanisme est un groupe d’élus municipaux 

qui réfléchit aux projets liés à l’aménagement de la 

commune.  

 

Son rôle est d’aider à préserver un cadre de vie agréable 

tout en accompagnant l’évolution du village. 

 

Elle étudie notamment les projets de construction, de 

rénovation ou d’aménagement afin de vérifier qu’ils 

respectent les règles d’urbanisme et s’intègrent bien dans 

l’environnement de notre commune. 

 

La commission travaille également sur des sujets 

importants pour l’avenir de la commune : logement, voirie, 

espaces publics, circulation ou préservation du patrimoine 

et des espaces naturels. 

 

Elle apporte son avis au maire et au conseil municipal afin 

de favoriser un développement harmonieux, raisonné. 

 



 

La commission 

« Environnement » 

Également créée lors du mandat précédent, 

cette commission a pour ambition de 

proposer des actions tout au long du mandat 

en faveur de la transition écologique.  

La commission s’est réunie au mois d’avril 

pour réfléchir collectivement aux projets à 

venir.  

Nous poursuivrons sans hésitation la journée 

citoyenne, en proposant des ateliers en lien 

avec l’environnement (nettoyage de 

printemps, atelier-bricolages entre autres) : la 

prochaine aura lieu au printemps 2027. 

Nous communiquerons sur des sorties 

nature, pour découvrir notre environnement 

proche, la faune, la flore et l’intérêt de le 

préserver. 

Et bien d’autres idées verront le jour au fur et 

à mesure du mandat. 
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LES COMMISSIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 La commission « Communication » composée de :  

 

Hervé DURAND responsable – Chloé LUCCA –

Steeve MATHIS – Marine LANGER (absente sur la 

photo) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission « Environnement » composée de :  

Théo RINCKEL – Marion LY responsable – Marion FITZAILO –  

Chloé LUCCA – Marion LACROIX 

 

 

 

La commission « Communication » 

Informer, partager, valoriser la vie de Forstfeld 

 

Au cœur de la vie municipale, la commission communication 

joue un rôle essentiel : vous informer et faire vivre le lien entre 

la municipalité et les Forstfeldois. 

 

Comme son nom l’indique, cette commission travaille sur 

l’ensemble des sujets liés à la communication communale. 

Son objectif est simple et important : rendre compte de tout ce 

qui se fait dans le village et permettre à chacun de rester 

informé de la vie locale grâce à des outils modernes, 

accessibles et variés. 

 

Parmi ses missions principales figure la réalisation du Petit 

Forstfeldois, votre bulletin communal, qui retrace les 

événements, les projets municipaux, les initiatives associatives 

et les moments marquants de la vie du village. 

 

La commission assure également la gestion et l’animation du 

site internet communal ainsi que des réseaux sociaux, devenus 

aujourd’hui des moyens incontournables pour vous diffuser 

rapidement les informations utiles, annoncer les 

manifestations ou relayer l’actualité de la commune. 

 

Mais la communication ne se limite pas au numérique. 

 

Les membres de la commission travaillent aussi à la 

conception de flyers et à la diffusion des supports 

d’information permettant de vous prévenir des événements et 

des rendez-vous importants de la commune. 

 

Composée de plusieurs élus municipaux investis, la 

commission communication veille ainsi à maintenir un lien de 

proximité avec vous et à valoriser le dynamisme de Forstfeld. 
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Compte Financier Unique 2025 : des finances communales solides et 

maîtrisées 
 

Le Compte Financier Unique 2025 met en évidence une gestion rigoureuse et équilibrée des finances de la commune, 

permettant de conjuguer maîtrise des dépenses, réalisation des investissements et consolidation des excédents. 

      Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement enregistre 583 796,65 € de recettes pour 467 086,22 € de dépenses.  

L’excédent de fonctionnement se renforce ainsi dans la durée : 

📈 Excédent cumulé 2024 : 185 677,35 € 

📈 Excédent cumulé 2025 : 302 387,78 € 
 

Cette progression confirme une gestion maîtrisée des charges courantes et une capacité d’autofinancement solide. 
 

🏗️ Section d’investissement 
 

La section d’investissement enregistre 148 468.00 € de recettes pour 300 340.65 € de dépenses. 

 

L’excédent d’investissement évolue également favorablement : 

📊 Excédent d’investissement 2024 : 272 107,16 € 

📊 Excédent d’investissement 2025 : 120 264,62 € 
 

📌 Résultat global 
 

Au final, le Compte Financier Unique 2025 fait apparaître un excédent global de clôture de 422 652,40 €, témoignant 

de la solidité financière de la commune et de sa capacité à financer ses projets tout en préservant ses équilibres 

budgétaires. 

 

Budget principal 2026 : les grands équilibres 
 

🟢 Section de fonctionnement 

💶 Dépenses : 490 000 € 

💶 Recettes : 837 500 € 

➡️ La section de fonctionnement dégage un excédent significatif, confirmant la bonne santé financière de la 

commune et une gestion maîtrisée des charges courantes. 

🔵 Section d’investissement 

🏗️ Dépenses : 165 000 € 

🏗️ Recettes : 165 000 € 

➡️ Un budget d’investissement équilibré, permettant de financer les projets et équipements au service du cadre de 

vie des habitants. 

 

Fiscalité 2026 : des taux d’imposition inchangés 

Dans un contexte économique où chacun est attentif à ses dépenses, le Conseil municipal a fait le choix de 

maintenir les taux d’imposition communaux pour l’année 2026, sans aucune augmentation. 

 



 

 nouveau souffle pour la pétanque à Forstfeld ! 

 

C’est officiel : les travaux du nouveau terrain de pétanque sont désormais 

terminés !  
 

Après plusieurs mois d’aménagement, l’association de pétanque de Forstfeld peut enfin profiter d’installations toutes 

neuves, modernes et conviviales. 

 

Depuis quelques semaines déjà, les licenciés découvrent avec enthousiasme leurs nouveaux terrains, un clubhouse 

flambant neuf ainsi que tout le nécessaire pour pratiquer leur passion dans les meilleures conditions. Un véritable lieu de 

rencontre et de partage qui profite non seulement aux membres du club, mais également à l’ensemble des habitants de 

Forstfeld. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situés juste à côté du clubhouse de l’AS Forstfeld, ces 

nouveaux équipements répondent à une volonté forte de 

la commune : rapprocher les associations du village afin de 

favoriser les échanges, la convivialité et la vie locale.  

 

Et le pari semble déjà réussi, puisque l’ambiance entre les 

différentes structures est excellente depuis leur 

installation ! 

 

 

 

 

 

Avec l’arrivée des beaux jours, nul doute que les boules vont rapidement claquer sur les terrains et que les parties amicales 

vont se multiplier dans une atmosphère chaleureuse et festive. Que l’on soit joueur confirmé, amateur du dimanche ou 

simple curieux, chacun pourra venir partager un moment de détente autour du cochonnet. 

 

Envie de rejoindre l’aventure ? Le club de pétanque de Forstfeld accueille volontiers de nouveaux membres. Pour toute 

information ou adhésion, n’hésitez pas à contacter son président, Joël Stein au 06 07 29 28 87 

 

 

 

 

Alors, à vos boules… et que la saison commence ! 
 

 

 

                                                                                                                                              TRAVAUX 
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Fête Nationale à Forstfeld  

Rendez – vous le 13 juillet 2026 ! 

   

 

 

Comme chaque année la commune de Forstfeld vous 

invite à célébrer ensemble notre Fête Nationale dans 

une ambiance conviviale et festive ! 

 

Les festivités débuteront à 17h30 avec un 

rassemblement dans la cour de la mairie.  

 

Les enfants pourront profiter d’un atelier de 

maquillage et recevront des drapeaux aux couleurs 

bleu-blanc-rouge pour participer pleinement à cette 

belle soirée. 

 

À 18h00, la cérémonie commémorative se tiendra au 

monument aux morts afin de rendre hommage aux 

forstfeldois qui sont tombés lors des deux conflits 

mondiaux. 

 

L’équipe municipale vous convie ensuite au 

traditionnel verre de l’amitié à 18h30 à la salle 

polyvalente, un moment chaleureux de partage et de 

rencontre. 

 

Dès 20h00, place à la gourmandise et à la fête avec 

la grande soirée tartes flambées organisée par l’AS 

Forstfeld. Musique, bonne humeur et convivialité 

seront au rendez-vous !!! 

 

Enfin, la soirée s’achèvera en beauté avec notre feu 

d’artifice à 23h00, qui illuminera le ciel de Forstfeld 

pour célébrer notre fête nationale !  
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Venez nombreux pour partager tous 

ensemble ce moment festif et 

convivial ! 

 

Rendez-vous le 13 juillet ! 
 

 

 

 

 

 

                                                                                                                        VIE COMMUNALE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venez nombreux, toutes générations confondues, 

pour soutenir ce beau projet ! 

 

 
 

 

                                                                                                                        MANIFESTATIONS 
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Marche Intergénérationnelle à Forstfeld ; marchez pour la 

bonne cause ! 

   

13 juillet 2026 ! 
Le dimanche 5 juillet 2026, venez 

partager un moment convivial et 

solidaire ! 

 

L'équipage du rallye humanitaire 

L'Étoile des Roses, en partenariat 

avec Happy Events (dirigé par Aline 

GRAICHE), vous propose une 

marche intergénérationnelle au 

départ du Stade de l'Espoir de 

Forstfeld. 

 

Au programme : Un parcours de 4 

km accessible à tous, rythmé par 

des activités ludiques et un stand 

apéro. Un départ est prévu toutes 

les 15 minutes à partir de 9h00. 

 

Tarif : 5 € par participant (1 verre 

d'apéro compris). 

 

Restauration et Parcours : 

Attention, la participation au 

parcours ainsi que les repas sont 

uniquement sur réservation.  

 

Si vous ne souhaitez pas marcher, 

il est tout à fait possible de venir 

uniquement pour vous restaurer 

(également sur réservation 

obligatoire). 

 

Menus proposés : Formule adulte 

(1/2 poulet, frites, salade) à 16 € 

ou Menu enfant (nuggets, frites) à 

10 €. 

 

Inscriptions et réservations 

obligatoires :  

 

ag.happyevents@gmail.com 

 

ou 06.64.70.05.98. 

 

mailto:ag.happyevents@gmail.com


 

 

 

 

L’AS Forstfeld fête ses 80 ans : un week-end placé sous le signe du football 

et de la convivialité 

 
 

Parce que 80 ans, ça se fête ! 

 

La commune de Forstfeld s’apprête à vivre un grand moment de convivialité et de passion sportive à l’occasion du 80e 

anniversaire de l’ASF. Les festivités se dérouleront les 7, 8 et 9 août au stade de l’Espoir, avec un programme riche en 

rencontres sportives, animations et retrouvailles entre générations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous les 7, 8 et 9 août au stade de l’Espoir pour célébrer ensemble  

les 80 ans de notre club. 

 

Allez l’ASF ! 
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Les célébrations débuteront le vendredi 7 

août avec une affiche qui promet une 

belle ambiance : l’ASF 1 affrontera le FC 

Niedermodern à 19h30. Les supporters 

pourront profiter de la soirée autour de 

grillades organisées au stade. 

 

Le samedi 8 août sera consacré à la 

jeunesse et à la convivialité. Des matchs 

de jeunes rythmeront la journée avant 

une grande soirée tartes flambées à partir 

de 18h, l’occasion pour les habitants et 

amis du club de partager un moment 

chaleureux autour des valeurs qui font 

vivre l’ASF depuis 80 ans. 

 

Le dimanche s’annonce comme le point 

d’orgue de ce week-end anniversaire. 

Plusieurs rencontres seront au 

programme, dont le match de gala 

opposant l’US Oberlauterbach à la SS 

Beinheim, dans une rencontre qui 

s’annonce comme la revanche de la 

dernière finale de coupe Crédit Mutuel.  

 

À 14h30 se tiendra la cérémonie officielle 

des 80 ans du club. Anciens joueurs, 

bénévoles, dirigeants, supporters et 

habitants du village seront réunis pour 

célébrer l’histoire et l’engagement de 

toutes celles et ceux qui ont fait vivre l’ASF 

au fil des générations. 

 

Au-delà du football, cet anniversaire se 

veut être avant tout une fête populaire et 

familiale, fidèle à l’esprit du club et à 

l’attachement des habitants à leur village. 

 

 

 

 

                                                                                                                        MANIFESTATIONS 
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Tournoi de pétanque à Forstfeld : Rendez-vous le 16 août ! 
 
Que faire cet été à Forstfeld ? 

 

Vous n’êtes pas à la plage ou à la montagne ? Alors quoi de mieux qu’une belle journée de convivialité, de sport et 

de bonne humeur pour profiter pleinement de vos vacances d’été ? 
 

L’association de pétanque de Forstfeld donne rendez vous à tous les amateurs de boules et d’ambiance chaleureuse 

le dimanche 16 août à partir de 9H30 pour son grand tournoi en doublette, organisé sur ses installations.  
 

Ouvert aux passionnés comme aux joueurs occasionnels, ce tournoi promet une journée animée sous le signe du fair-

play et du plaisir de se retrouver autour d’un sport emblématique de la saison estivale.  

 

La pétanque, avec son esprit convivial et intergénérationnel, trouve actuellement toute sa place durant l’été, et cet 

évènement s’annonce déjà comme un beau moment de partage pour les habitants de Forstfeld et des environs. 
 

Tout au long de la journée, les participants mais aussi les simples spectateurs pourront également profiter d’une 

buvette ainsi que d’un espace de restauration, afin de passer un agréable moment entre amis ou en famille dans une 

ambiance détendue et festive. 

 

Pour toute information 

ou inscription,  

 

N’hésitez pas à 

contacter le  

06 11 43 58 35 

 

 

L’association de 

pétanque  

de Forstfeld  

vous attend 

nombreux pour 

faire de cette 

journée estivale 

une belle réussite 

sportive et 

conviviale.  
 

 

                                                                                                                        MANIFESTATIONS 
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Avis aux champions de la tondeuse et aux rois du bricolage ! 

 

Le soleil revient, les jardins verdissent et certains d'entre nous ressentent soudainement une irrésistible envie de sortir la 

tondeuse, la perceuse, la tronçonneuse ou encore le taille-haie qui sommeillait tout l'hiver au fond du garage. 

Nous vous rappelons que, pour préserver la bonne humeur du voisinage (et éviter que les grasses matinées du dimanche 

ne se transforment en concert de moteurs thermiques), les travaux de jardinage et de bricolage bruyants sont autorisés : 

   Du lundi au vendredi : de 7h à 20h 

   Le samedi : de 7h à 19h 

   Les dimanches et jours fériés : repos pour tout le monde... y compris pour la tondeuse ! 

 

Avant de démarrer votre matériel à l'aube pour venir à bout du pissenlit récalcitrant ou de la vis qui refuse obstinément de 

rentrer, pensez à vos voisins. Ils apprécieront certainement davantage le chant des oiseaux que celui de votre 

débroussailleuse. 

En résumé :                        Jardinez avec passion 

🔨 Bricolez avec talent 

🤝 Respectez les horaires 

 

 

Et tout le monde pourra profiter d'un village agréable et paisible ! 

Merci à tous pour votre compréhension et votre civisme. 
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Avis aux promeneurs à quatre pattes... et à leurs humains ! 
 
Nos compagnons canins font partie intégrante de la vie de notre village. Ils nous 

accompagnent dans nos promenades, nous tiennent compagnie et nous offrent 

chaque jour leur bonne humeur. 

 

Cependant, ils ont parfois une fâcheuse tendance à laisser derrière eux quelques 

« souvenirs » que personne n'a vraiment envie de retrouver sous sa chaussure... 

 

Nous rappelons donc à tous les propriétaires de chiens qu'il leur appartient de 

ramasser les déjections laissées sur les trottoirs, espaces verts, chemins de 

promenade et autres lieux publics. 

 
Afin de vous faciliter la tâche, la commune a installé plusieurs distributeurs de sacs « Toutou Net » à différents endroits du 

village. Ces équipements sont mis gratuitement à votre disposition pour vous permettre d'effectuer ce petit geste citoyen 

en toute simplicité. 

🎯 Un petit sac dans la poche, c'est peu d'effort. 

🎯 Une crotte ramassée, c'est un trottoir plus propre pour tout le monde. 

🎯 Une semelle épargnée, c'est un voisin heureux ! 

 

Car si votre chien ne sait pas encore utiliser une pelle et une balayette, son maître, lui, en est parfaitement capable ! 
 

Ensemble, gardons notre commune propre et agréable à vivre pour tous : promeneurs, enfants, cyclistes, agents 

communaux... et même pour les chiens qui préfèrent eux aussi éviter les mauvaises surprises. 

 

Et n'oublions pas : la seule trace que votre chien devrait laisser de son passage, ce sont 

les bons souvenirs de sa promenade ! 
 

**********************************  
 

Mégots par Terre…Mégots à la Mer ! 
 

              Le saviez – vous ?  
 

Trop de mégots des cigarettes sont jetés dans l’espace public.  

 

Une grande partie finit dans les eaux usées, puis dans les mers et 

océans. Et si vous preniez le bon réflexe ?  

 

Selon une étude, seul 1 mégot sur 2 est jeté à la poubelle dans l’espace 

public.  

Les autres sont malheureusement jetés dans la rue (53 %), dans les 

voies d’écoulement des eaux usées (25 %) et même dans les espaces 

verts (22 %).  

 

Un mégot peut sembler une pollution anodine pour certains. Pourtant, il 

n’en est rien !  

Il leur faut plus d’une décennie pour se décomposer intégralement. Au 

contact de l’eau, ils relâchent aussi des substances particulièrement 

toxiques (dont de l’arsenic ou de l’ammoniac) et se fragmentent même 

en microplastiques, causant des ravages sur les écosystèmes et la 

biodiversité.  

 

Ayez les bons réflexes, adoptez un cendrier de poche ou jetez votre mégot 

dans une poubelle. La nature et l’eau (que l’on consomme) vous remercient !  

 
https://agirpourlatransition.ademe.fr/ 

 

 

 

CIVISME 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/
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Rappel des règles d’urbanisme : avant tout projet, pensez à contacter votre 

mairie 
 
La municipalité souhaite rappeler à l’ensemble des habitants que la réalisation de travaux sur une propriété, qu’il s’agisse 

d’une construction, d’une extension, d’une modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment, de l’installation d’une clôture, 

d’un abri de jardin, de panneaux photovoltaïques ou encore de certains aménagements extérieurs, nécessite dans la 

plupart des cas une autorisation préalable délivrée par la mairie. 

 

 

Ces démarches permettent de vérifier la conformité des projets avec les règles d’urbanisme en vigueur sur la commune et 

de préserver la qualité du cadre de vie de chacun. 

 

Avant d’engager des travaux, il est donc indispensable de se renseigner auprès du service urbanisme afin de connaître les 

formalités applicables à votre projet (déclaration préalable, permis de construire ou autre autorisation). 

 

Exception : les simples travaux de peinture de façade, sont exemptés de demande d’autorisation. 

 

Afin d’éviter toute difficulté ou infraction aux règles d’urbanisme, la municipalité invite les administrés à prendre contact  

avec la mairie dès la phase de préparation de leur projet. 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, le service urbanisme de la 

mairie se tient à votre disposition. 
 

 

 

Liste des formulaires 
 

Versions en vigueur au 01/01/2026 
 

 

 

 Cerfa 13410*13 : Demande de Certificat d’Urbanisme 

 

 Cerfa 16702*02 : Déclaration Préalable construction et travaux sur existant (projet non soumis à PC) 

 

 Cerfa 16703*02 : Déclaration Préalable aménagement (projet non soumis à PA) 

 

 Cerfa 13406*16 : Permis de Construire pour une Maison Individuelle et/ou ses annexes 

 

 Cerfa 13409*16 : Permis de Construire 

 

 Cerfa 16297*04 : Permis d’Aménager 

 

 Cerfa 13405*14 : Permis de Démolir 

 

 Cerfa 16700*02 : Modification d’une autorisation d’urbanisme 

 

 Cerfa 13407*11 : Déclaration d’Ouverture de Chantier Obligatoire 

 

 Cerfa 13408*13 : Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux Obligatoire 

 

 Cerfa 13824*04 : Autorisation de Travaux 

 

 

 

 

 

 

URBANISME 
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Participation citoyenne et Opération Tranquillité vacances : agissons 

ensemble pour la sécurité de notre commune 

 

 

La sécurité est l'affaire de tous ! 

 

C'est dans cet esprit que, depuis la fin 2022, la commune de Forstfeld s’est engagée dans le dispositif de participation 

citoyenne, fondé sur l'implication volontaire des habitants dans une démarche de vigilance partagée et de solidarité de 

voisinage.   

 

Ce dispositif a pour objectif de sensibiliser la population aux bons réflexes de prévention et d'encourager chacun à adopter 

des comportements responsables contribuant à la sécurité et à la tranquillité de notre cadre de vie. 

 

Pour assurer son bon fonctionnement, trois référents ont été désignés. Leur rôle consiste à relayer auprès du gendarme 

référent les informations ou signalements qui leur sont transmis, ou dont ils pourraient être témoins, dans le strict respect 

de la confidentialité, de la discrétion et du cadre fixé par le dispositif. 

 

Après quatre années d'engagement au service de la commune, Monsieur Jean Martin Tuchscherer et Madame Sandrine 

Jaeckel ont souhaité mettre fin à leur mission de référents. 

 

La municipalité tient à leur adresser ses plus sincères remerciements pour leur disponibilité, leur investissement et leur 

implication tout au long de ces années. Leur engagement a largement contribué au développement et à la réussite de cette 

démarche citoyenne au bénéfice de l’ensemble des habitants. 

 

Afin d’assurer la continuité du dispositif, la municipalité à désigné des nouveaux référents de participation citoyenne :  

 

-  Madame Aline GRAICHE que vous pourrez contacter au 06 64 70 05 98,  

-  Monsieur Joël OESTERLE que vous pourrez contacter au 06 62 34 33 52  

-  Monsieur Joël BECKER que vous pourrez contacter au 06 47 97 89 29  

 

Nous les remercions d’avoir accepté cette mission et leurs souhaitons pleine réussite dans l’exercice de leurs fonctions, 

menées en étroite collaboration avec la gendarmerie au service de la sécurité et du bien vivre ensemble à Forstfeld.   

 

 

************************************** 

 

Pendant les vacances d'été, pensez à l'Opération Tranquillité Vacances 

 
À l'approche de la période estivale, de nombreux habitants s'absentent plusieurs jours ou plusieurs semaines. Afin de partir 

plus sereinement, il est possible de bénéficier de l'Opération Tranquillité Vacances (OTV). 

 

Ce service gratuit permet de signaler son absence à la gendarmerie.  

 

Durant cette période, des patrouilles pourront effectuer des passages réguliers aux abords du domicile afin de renforcer la 

surveillance et de prévenir les risques de cambriolage. 

 

Pour en bénéficier, il suffit de s'inscrire avant son départ auprès de la brigade de gendarmerie compétente ou via les 

démarches en ligne lorsqu'elles sont disponibles. 

 

Avant de partir, quelques précautions simples restent indispensables : 

• Verrouiller soigneusement portes et fenêtres ; 

• Ne pas laisser d'objets de valeur visibles ; 

• Éviter d'annoncer ses dates d'absence sur les réseaux sociaux ; 

• Demander à un voisin ou à un proche de relever régulièrement le courrier. 

 

La participation citoyenne et l'Opération Tranquillité Vacances sont deux outils complémentaires qui contribuent à 

préserver la sécurité de tous. Ensemble, restons vigilants et solidaires pour faire de notre commune un lieu de vie toujours 

plus sûr et agréable. 

 

 

 

 

 

SECURITE 
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16 ans ? Pensez au recensement ! 

Tu viens d’avoir 16 ans ? 

Il est temps de passer par la case… recensement citoyen !  

Cette démarche obligatoire permet : 

✔ d’être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC), 

✔ de pouvoir s’inscrire aux examens et concours (BAC, permis de conduire…), 

✔ d’être automatiquement inscrit sur les listes électorales à 18 ans. 

Le recensement se fait simplement en mairie avec : 

• une pièce d’identité, 

• le livret de famille, 

• un justificatif de domicile 

Alors, n’attendez pas : le recensement, c’est un petit geste… 

mais une grande étape  

 

                                                                                                                             INFORMATIONS 

Vous n’êtes pas mariés ? 
 

Dans ce cas, le papa doit effectuer une reconnaissance 

de l’enfant afin que la filiation soit établie dès la 

naissance. 

👉 Cette démarche est simple, rapide et peut être 

réalisée avant la naissance dans n’importe quelle mairie. 

Il suffit de vous munir : 

• d’une pièce d’identité, 

• d’un justificatif de domicile 

 

Un document vous sera remis par l’officier d’état civil : pensez à le conserver précieusement et à le présenter lors 

de la déclaration de naissance. 

Pourquoi faire cette démarche avant la naissance ? 

La reconnaissance anticipée permet : 

✔ d’éviter des démarches supplémentaires après la naissance, 

✔ d’établir immédiatement la filiation du père, 

✔ de simplifier certaines formalités administratives. 

 

Et pour les couples mariés ? 

Aucune démarche particulière n’est nécessaire : la filiation est automatiquement établie. 

Le secrétariat de la mairie reste bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 

 



 

   Carnet Rose    

 

 

 

La municipalité est heureuse de partager avec vous les naissances enregistrées dans notre commune. Ces heureux 

événements témoignent du dynamisme de notre village et de son avenir. 

JOLINE ULMER 

Née le 03 novembre 2025 à Baden Baden 

Fille de Klara et Patrick ULMER 

 

AGATHE SPEEG 

Née le 17 janvier 2026 à Strasbourg 

Fille de Cyrielle et Alexandre SPEEG 

 

June QUEFELEC 

Née 08 février 2026 à Schiltigheim 

Fille de Heide et Dominique QUEFELEC 

 

Nous adressons toutes nos félicitations aux parents et souhaitons une longue et belle 

vie à ces nouveaux habitants. 

************************************************** 

     Petit rappel aux jeunes parents 
Votre enfant est né à l'étranger ? N'oubliez pas de signaler cette naissance auprès de la mairie de votre domicile. 

Cette démarche permet notamment la mise à jour des listes de population de la commune et garantit que votre nouvel 

habitant soit correctement pris en compte dans les statistiques communales. 

Les familles concernées sont invitées à se rapprocher du secrétariat de mairie munies d'une copie de l'acte de naissance 

étranger ou de sa transcription sur les registres de l'état civil français. 

👶 Chaque nouveau petit Forstfeldois compte pour notre commune ! 

*********************************************** 

Annonce de décès 

La Municipalité a la tristesse de faire part du décès de : 
- Monsieur SCHLICHTARLER Roland, Karl 74 ans, le 09 janvier 2026 à Strasbourg  

 

- Monsieur ANDRY Jean, Georges, 75 ans, le 04 mars 2026 à Haguenau 

 

La commune tient à exprimer sa profonde tristesse et adresse ses sincères 

condoléances à la famille et aux proches dans cette épreuve douloureuse. 

 

 

                                                                                                                                                                    18 

                                                                                    ETAT CIVIL 



 

 

 

Les Grands Anniversaires 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

               De la gauche vers la droite :  

 
Théo RINCKEL Conseiller –Nicolas RAUCH – Philippe BOEHMLER Maire 

– Steeve MATHIS Adjoint – Philippe BALL Adjoint 

 

 

 

 

 

Janvier : 
75 ans RAUCH Nicolas, le 03  

76 ans STEINER Jeanine, le 14 

77 ans KUHN Charles, le 20 

77 ans HEINTZ Norbert, le 20 

79 ans BAUER Jeanne, le 24 

79 ans VIX Désiré, le 17 

85 ans BAUER SECUNDUS Hannelore, le 14 
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Février : 
76 ans BERGHOFF Hans, le 20 

76 ans BAUER Jean Luc, le 18 

77 ans RUPP Bernadette, le 15 

79 ans GIESE Barbara, le 20 

79 ans WEISS Lucienne, le 12 

86 ans VOGEL Sabine, le 21 

 

 

MARS : 
76 ans BOSTETTER Annie, le 29  

76 ans HABERSTICH Charles, le 29 

76 ans FUCHS Eugène, le 17 

76 ans SIBER Wolfgang, le 09 

77 ans MATHIS Edouard, le 17 

77 ans VETTER Colette, le 17 

79 ans BAUER Joséphine, le 27 

80 ans SPERLING Jürgen, le 08 

81 ans ESCH Joseph, le 30 

81 ans HALACZINSKY Ingrid, le 13 

86 ans SEGNANA Jacky, le 08 

95 ans RAYNAUD Hildegarde, le 29 

 

 

AVRIL : 
76 ans ANDRY Edwige, le 13  

77 ans SIBER Anny, le 22 

77 ans DURAND Louis, le 12 

78 ans GENTNER Daniel, le 24 

78 ans NAGEL Marie Claire, le 11 

82 ans SCHERER Adeline, le 24 

90 ans WOHLHUTER Lydia, le 30 

91 ans GLESS Denise, le 09 

 

 

MAI : 
76 ans BAUER Germain, le 28 

76 ans BOSTETTER Freddy, le 20 

78 ans MATHEIS Roger, le 26 

80 ans VIX Marguerite, le 01 

81 ans TUCHSCHERER Guy, le 25 

88 ans WALTZ Richarde, le 14 

 

 

JUIN : 
76 ans JAECKEL Charles, le 28 

78 ans NAGEL Marcel, le 11 

79 ans SCHULER Charles, le 12 

 



 

Ce bulletin d’informations période janvier à juin 2026. 

Responsable de la conception : Hervé DURAND, Marion LY et 

Laetizia BARBIN 

Mise en page et impression : BARBIN Laetizia Mairie de Forstfeld 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la gauche vers la droite : 

Philippe BOEHMLER Maire – Hildegarde RAYNAUD – Théo RINCKEL 

  

 

 

 

 

       

De la gauche vers la droite :  

Philippe BOEHMLER – Marine LANGER Conseillère – Théo 

RINCKEL – Lydia WOHLHUTER 

 

 

  
 

De la gauche vers la droite :  

Marion Ly Adjointe –Jean Yves VIX- Valérie Vix - Chloé LUCCA 

Conseillère – Marguerite VIX -- Jonathan VIX Conseiller – 

Philippe BOEHMLER Maire – Hervé DURAND Adjoint – 

Emmanuel VIX 
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